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Question écrite n° 42654

Texte de la question

M. Rene Beaumont attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur un probleme relatif aux autorisations de lotissement regies par le code de l'urbanisme. Celles-ci
ressortent de la competence du maire, ce dernier a l'obligation de l'accorder, des lors que le terrain concerne
appartient bien a une zone repondant aux criteres definis dans le plan d'occupation des sols, mais il peut
advenir que la defense incendie ne soit pas assuree pour la parcelle. Or, selon les dispositions de l'article 131-2-
6 du code des communes qui precise que dans le cadre des pouvoirs generaux du maire, pouvoirs de
prevention et de precaution, « il lui appartient de prevenir par des precautions convenables, les accidents et
fleaux calamiteux tels que notamment les incendies ». Ainsi donc, un maire peut etre contraint a accorder une
permission de lotir sur un terrain ou la defense incendie n'est pas conforme, sachant bien que ce fait peut
eventuellement donner lieu a la mise en cause de sa responsabilite en cas de dommages. Il lui demande donc
de bien vouloir remedier a ce non-sens.

Texte de la réponse

Les plans d'occupation des sols fixent les regles generales et les servitudes d'utilisation du sol, qui peuvent
notamment comporter des interdictions de construire. Le reglement du POS definit la vocation de chacune des
zones et les regles concernant le droit d'implanter des constructions, en prenant en compte notamment
l'existence de risques previsibles lorsqu'il en existe. La prevention des risques naturels previsibles fait par
ailleurs l'objet de documents specifiques : les plans de prevention des risques naturels previsibles dont l'objet
est de determiner les perimetres et de definir la nature des risques. Ils peuvent egalement fixer des regles
particulieres de construction, d'amenagement et d'exploitation en ce qui concerne la nature et les
caracteristiques des batiments ainsi que leurs equipements et installations. Ces plans sont annexes au plan
d'occupation des sols lorsqu'il en existe un, au titre des servitudes d'utilite publique. Le decret no 95-1089 du 5
octobre 1995 qui cree ces documents a en outre prevu d'integrer dans la liste des servitudes d'utilite publique
annexees au POS les anciens plans de prevention des risques naturels previsibles etablis en application de la
loi no 87-565 du 22 juillet 1987, relative a l'organisation de la securite civile, a la protection de la foret contre
l'incendie et a la prevention des risques majeurs. Les regles du POS, ainsi que les servitudes d'utilite publique
sont opposables aux autorisations d'utiliser le sol et aux autorisations de lotir. Ainsi, le maire dispose de moyens
reglementaires importants de prevention contre les risques naturels. Il lui appartient, le cas echeant, de modifier
le reglement du POS s'il apparait que ce document n'a pas suffisamment pris en compte l'existence de risques
naturels. Ces mesures reglementaires peuvent, eventuellement, completer utilement les pouvoirs generaux du
maire, qui s'exercent independamment du code de l'urbanisme.
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